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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
  
C’est le Mercredi 14 Juin 2023 à 18h00 Salle de Fêtes, Place Henri Martel à Flines les Râches que se 
sont réunis les délégués désignés par la Communauté de communes Cœur d’Ostrevent et la 
Communauté d’agglomération Douaisis Agglo adhérentes au Syndicat Mixte des Transports du Douaisis. 
 
Il est rappelé qu’une convocation a été régulièrement adressée à chacun des membres désignés par les 
conseils communautaires.  
 
Nombre total de délégués : 43 
Présents : (titulaires et suppléants) 27 
Absents : 5 
Procuration : 11 
 
Etaient présents (délégués titulaires) : 24 
Pour la CCCO : François CRESTA - Lionel FONTAINE - Donato MIRAGLIA - Jean-Michel SIECZAREK 
- Alain SROGA - Jessica TANCA. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Christophe BLERVACQUE - Christophe CHARLES - Romain DAPVRIL - 
Muriel DOUDOK - Lisiane DUBUS - Christophe DUMONT - Alain DUPONT - Thierry FAIDHERBE - 
Arnaud GLABIEN - Delphine GUINEZ - Claude HEGO - Jacques LECLERCQ - Jean-Christophe 
LECLERCQ - Jean-Michel LEROY - Maryline LUCAS - Claudine PARNETZKI - Arnaud PIESSET - Robert 
STRZELECKI. 
  
Etaient présents (délégués suppléants) : 3 
Pour la CCCO :  Marc DURAND suppléant de Julien QUENNESSON - Jean-François JOSS suppléant 
de Jean-Claude DESMENEZ.  
Pour DOUAISIS AGGLO : Lionel BLASSEL suppléant de Philippe ROSZYK. 
 
Etaient présents par procuration : 11 
Pour la CCCO :  Alain BRUNEEL donne pouvoir à Claudine PARNETZKI - Salvatore DE CESARE donne 
pouvoir à Lionel FONTAINE - Frédéric DELANNOY donne pouvoir à Jessica TANCA - Marc DELECLUSE 
donne pouvoir à François CRESTA - Rodrigue LEBLAN donne pouvoir à Maryline LUCAS - Alain 
PAKOSZ donne pouvoir à Alain SROGA. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Karim BACHIRI donne pouvoir à Claude HEGO - Gilles BARBIEUX donne 
pouvoir à Lionel BLASSEL - Damien FRENOY donne pouvoir à Alain DUPONT - Jean-Luc HALLE donne 
pouvoir à Romain DAPVRIL - Jean Michel SZATNY donne pouvoir à Arnaud PIESSET. 
 
Etaient absents et excusés : 5 
Pour la CCCO :  Eric MOREAU - Pascal PRUVOST. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Reine Elise CARLIER - Jamila MEKKI - Franck VALEMBOIS. 
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OBJET : RECOURS AU DISPOSITIF PARCOURS EMPLOI COMPETENCES 
 
 
Monsieur le Président indique que :  
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.5134-19-1 à L.5134-34 et D.5134-14 à D.5134-50-8 
 
Vu l’arrêté du Préfet des Hauts de France en date du 26 février 2018 fixant le montant des aides de l’Etat 
pour le contrat unique d’insertion parcours emploi compétences. 
 
Vu la délibération du Comité syndical n°22-6-1-2 en date du 15 juin 2022 relative à la création d’emplois 
permanents pour le service VELLOW 
 
Le dispositif du parcours emploi compétences a pour objet l’insertion professionnelle des personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi.  
 
La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque emploi-formation-
accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences transférables, un accès facilité 
à la formation et un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service 
public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées 
du marché du travail. 
 
Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs établissements, prévoit 
l’attribution d’une aide de l’Etat qui peut représenter une prise en charge jusqu’à 60% du SMIC horaire 
brut. 
 
Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé. Ce contrat bénéficie des 
exonérations de charges appliquées aux contrats d’accompagnement dans l’emploi dans la limite de la 
valeur du SMIC. 
 
Par la délibération n°22-6-1-2 en date du 15 juin 2022, le comité syndical a créé trois emplois d’agent 
technique pour le service VELLOW.  
 
L’un de ces emplois pourraient s’inscrire dans le parcours emploi compétence et ainsi offrir une 
opportunité d’insertion professionnelle à une personne sans emploi. 
 
Le contrat sera conclu pour une durée minimum de 9 mois à 12 mois maximum. Il est renouvelable de 6 
à 12 mois après évaluation, par le prescripteur, de l’utilité pour le bénéficiaire de prolonger le contrat et 
sous réserve du respect des engagements de l’employeur. 
 
La durée de travail hebdomadaire afférente à l’emploi est au minimum de 20 heures par semaine. 
 
Sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire. 
 
Il est demandé aux membres du Comité syndical : 

- D’autoriser le recours au dispositif parcours emploi compétences pour un emploi de 
mécanicien vélo au sein du service VELLOW. 

- D’autoriser Monsieur le Président à mettre en œuvre l’ensemble des démarches 
nécessaires et notamment : 
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o à intervenir auprès du Service Public de l’Emploi pour établir et signer la 
convention avec le prescripteur, 

o à définir les conditions du recrutement et à signer le contrat de travail. 
  

 
Monsieur le Président met au vote. 
 
Le Comité après avoir délibéré  
Nombre d’inscrits : 43 
Nombre de votants : 38 
Suffrage exprimé : 38 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

  
- VALIDE le recours au dispositif parcours emploi compétences pour un emploi de 

mécanicien vélo au sein du service VELLOW. 
- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre l’ensemble des démarches 

nécessaires et notamment : 
o à intervenir auprès du Service Public de l’Emploi pour établir et signer la 

convention avec le prescripteur, 
o à définir les conditions du recrutement et à signer le contrat de travail. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
 
 

Le Président,      Le Secrétaire de séance, 

Claude HEGO                     Jacques LECLERCQ 


